
 

DSDEN : 53 MAYENNE 

 

Poste : enseignant en milieu pénitentiaire 

 

 

 

Références: 

- Circulaire n° 2011- 239 du 8 décembre 2011 

« L’enseignement en milieu pénitentiaire s’inscrit dans une perspective d’éducation permanente de poursuite ou de 

reprise d’un cursus de formation et de préparation d’un diplôme. Sa finalité est de permettre à la personne détenue de 

se doter des compétences nécessaires pour se réinsérer dans la vie sociale et professionnelle (cf. article D435 du code 

de procédure pénale). 

Lieu d’exercice :   

Maison d’arrêt de LAVAL 

Présentation de la structure :  

Un poste d’enseignant à temps complet implanté dans les locaux de la maison d’arrêt à LAVAL. 

L’organisation du service s’organise selon deux axes : 

- 21 heurs hebdomadaires d’enseignement sur 36 semaines annuelles. Afin d’assurer une plus grande continuité auprès 
des personnes détenues à la maison d’arrêt de Laval, l’organisation de l’enseignement est assurée sur 40 semaines, 
dans le respect des obligations de service annuelle des enseignants. Les modalités d’organisation sont arrêtées dans le 
cadre de l’unité localisée d’enseignement en accord avec le responsable pédagogique régional et l’administration 
pénitentiaire. 

- Les activités hors face à face pédagogique liées au suivi du parcours de formation. 

Pour compenser ces sujétions particulières liées aux conditions d’exercice l’enseignant perçoit une indemnité (décret n°71-
685 du 18 aout 1971 modifié). 

Il est placé sous l’autorité hiérarchique de l’IEN ASH et sous l’autorité fonctionnelle du directeur de l’Unité Pédagogique 
Régionale de Rennes. 

Enseignant nommé à titre provisoire durant une année, puis pérennisé dans sa fonction après une année de probation. 

Missions:  

Enseigner auprès des personnes incarcérées : accompagner la personne dans l’élaboration de son projet personnel. 

Développer un enseignement adapté et individualisé pour viser la qualification de niveau V (au minimum) et accompagner 
tout autre cursus de formation. 

Enseigner auprès de personnes majeures et prioritairement auprès de celles qui sont en situation d’illettrisme ou qui sont 
non francophones. La priorité est donnée à l’apprentissage des savoirs de base et à l’apprentissage de la langue française.  

Préparer les personnes à la passation des diplômes et des certifications reconnues. 

Participer à la gestion des examens en détention. 

Préparer les personnes à la sortie dans une perspective de validation des acquis par des diplômes et/ou par la tenue du livret 
personnel de compétences. 

Pour les jeunes en situation de handicap, veiller à poursuivre la mise en œuvre du PPS notifié par la MDPH en lien avec 
l’enseignant référent de scolarisation. 

Participer aux réunions de coordination et de concertation. 

Rencontrer les familles. 



Tenir à jour les documents destinés aux services pénitentiaires. 

Contribuer au suivi par les services pénitentiaires d’insertion de probation. 

Contribuer à l’accompagnement du jeune dans son projet personnel d’orientation et de poursuite d’études.  

 

Compétences et/ou aptitudes attendues  

CAPPEI ou CAPA –SH 

Le candidat devra avoir une expérience pédagogique auprès d’adolescents ou de jeunes adultes en difficulté scolaire. 

Connaitre le fonctionnement d’un service d’enseignement en établissement pénitentiaire. 

Respecter les règles de déontologie et de sécurité spécifiques au milieu carcéral. 

Disposer de bonnes connaissances des différents parcours de scolarisation et des approches pédagogiques adaptées. 

Disposer de bonnes connaissances des parcours d’orientation et des poursuites d’études. 

Être capable d’individualiser et de différencier sa pratique professionnelle. 

Faire preuve de qualités relationnelles, communicationnelles et adaptives. 

Être capable de travailler en équipe et en partenariat. 

Savoir rendre compte de ses activités. 

Maitriser les outils bureautiques (tableur, traitement de texte…). 

CONTACT : 

Pour toute question sur votre candidature : ce.dippag53@ac-nantes.fr 

Pour toute question sur le poste et ses enjeux pédagogiques :   Gilles Letourneux IEN ASH 

Adresse mail : gilles.letourneux@ac-nantes.fr 

Tél :  02 43 59 92 46 

Également Monsieur SADOUN K, proviseur de l’UPR 02.56.01.67.43 


